
REGLEMENT DE LA GRANDE TOMBOLA ICC : ROMA - AMORE 

  

ARTICLE 1 : 

L’Italian Cars Club organise une tombola du lundi 9 mai 2011 au dimanche 5 février 2012 à 15h00. 

 

ARTICLE 2 :  

Cette tombola est ouverte à toute personne physique majeure et mineure avec accord parental, à l’exception 

des membres du bureau de l’Italian Cars Club. 

 

ARTICLE 3 : 

Une grille de 400 cases, d'une valeur de 10€ l'unité, sera mise en vente par les adhérents de l’Italian Cars Club 

du lundi 9 mai 2011 au dimanche 5 février 2012 à 15h00. 

 

ARTICLE 4 : 

Il sera procédé au tirage au sort des 5 billets gagnants le dimanche 5 février 2012 à 16h00 à PARIS, Porte de 

Versailles, sur le stand où sera représenté l’Italian Cars Club lors de la session 2012 de Rétromobile. Le tirage 

sera réalisé par le plus jeune enfant d’adhérent, ou adhérent à défaut n’ayant pas participé à la tombola, 

présent sur place. 

 

ARTICLE 5 :  

Les lots mis en jeu seront tirés au sort dans l’ordre décroissant de leurs valeurs (du 1
er

 au 5
ème

 lot). La totalité 

des lots représente une somme de 1 000€. Liste des lots gagnants : 

- 1
er

 lot : Séjour Rome – Amore.  

Il s’agit d’un séjour pour deux personnes à Rome, de 5 jours et 4 nuits, comprenant les prestations suivantes : 

le vol  Paris - Rome - Paris, le transfert aéroport- hôtel - aéroport en autocar privé, l’hébergement en hôtel 3 

*situé à Rome, et les petits déjeuners. 

- 2
ème

 lot : Participation à une Journée ICC offerte. 

Engagement offert pour une manifestation, au choix, organisée par l’Italian Cars Club pour un équipage de 

deux personnes durant l’année 2012. 

- 3
ème

 lot : Une automobile miniature de belle qualité, fournie par notre partenaire Presige43.com 

- 4
ème

 lot : Un chèque cadeau d’une valeur de 50€, offert par notre partenaire Oreca-Store.com, 

- 5
ème

 lot : Une année de cotisation à l’association Italian Cars Club offerte. 

-   

Les lots offerts ne peuvent donner lieu à aucune contestation, ni à leur contre-valeur en argent, ni à un 

échange à la demande des gagnants. 

 

ARTICLE 6 : 

Le 5 février 2012, jour du tirage au sort, les cases achetées sur les 400 mises en vente seront découpées et 

placées dans une urne. Il sera alors procédé au tirage au sort des 5 billets gagnants. 

 

ARTICLE 7 : 

Les gagnants seront avertis par téléphone dés le tirage au sort effectué. Leurs noms seront également 

consultables sur le site de l’Italian Cars Club : www.italian-cars-club.com 

Le lot gagné sera conservé au profit du gagnant durant une période de sept jours, temps durant lequel il devra 

nous fournir l’identité de la personne qui l’accompagnera durant son séjour. Au-delà de cette période et à 

défaut pour la personne gagnante de se manifester, elle sera alors déchue de son droit qui sera attribué à la 

personne ayant acheté le numéro qui suit directement celui tiré au sort. Cette dernière sera prévenue par 

téléphone. Il s'ouvrira une nouvelle période de sept jours durant laquelle le nouveau gagnant devra se 

manifester et ainsi de suite en cas de défaillance du suivant. 

 

ARTICLE 8 : 

L’Italian Cars Club, organisateur de cette tombola, se réserve le droit de modifier ou d'annuler purement et 

simplement l'opération en raison de tout évènement sans que sa responsabilité soit engagée. Dans ce cas, les 

personnes seront remboursées directement. 

 

ARTICLE 9 : 

Le présent règlement est soumis exclusivement à la loi française. Toute participation à la présente tombola 

implique l'acceptation sans réserve du présent règlement. 

 

ARTICLE 10 : 

La présente tombola a été organisée après qu’il ait été formulé à la préfecture de l’Hérault une demande 

d’autorisation en date du 3 mai 2011 par Lettre Recommandée avec Accusé de Réception.  

 


